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Les implications de la loi pour l’autonomie des universités seront lourdes de conséquences pour la recherche en France et le futur de tous les étudiant(e)s français(es). Si la mobilisation s’est essoufflée, nous devons cependant rester vigilants quant aux conséquences à long terme de cette loi !

La recherche censurée et  notre culture appauvrie 

La LRU nous promet en apparence liberté et richesse pour la recherche en France mais sous cette façade se cache une volonté de contrôler, centraliser sous l’égide de l’ANR (Agence Nationale de la Recherche) et censurer les projets de recherche qui ne seraient pas fructueux à court terme. Les investissements privés engageront les chercheurs dans une course aux résultats rapides. Ces résultats devant bien entendu être directement  applicables ! Les matières non rentables sont donc vouées à la pauvreté ; parmi elles, sciences humaines et sociales, lettres, langues et recherche fondamentale. Or, la recherche fondamentale, sans aucun objectif d’application, est indispensable car elle seule permettra de construire des applications futures réellement nouvelles. D’autre part, la recherche à visée sociétale est nécessaire pour gérer notre société avec une vision plus claire de son fonctionnement au sens large, et elle a besoin de la recherche fondamentale comme de la recherche appliquée, pour construire des connaissances de base.

Une université où règne l’inégalité !

Alors que Valérie Pécresse nous promettait en novembre dernier que les frais de scolarité universitaire n’augmenteraient pas, les présidences cherchent déjà comment contourner cette promesse ! Ainsi, les étudiants de l’université Paris- IX Dauphine verront prochainement leur frais d’inscription augmenter à hauteur de 1 650 euros pour le cycle de Licence,  1 850 à 3 000 euros pour le cycle de Master ; ces montants variant en fonction des revenus familiaux et du diplôme préparé, le premier palier s’élevant tout de même à 550 euro pour la Licence et 650 euros en M1 ! Les frais d’inscription universitaire étant actuellement fixés nationalement par décret, ces augmentations ne pourront s’appliquer qu’aux diplômes d’université, ces diplômes faisant office de complément de formation ; concrètement pour avoir une formation complète et de qualité, il faudra payer cher!!

Des projets de restructuration pour les universités de Lyon

Le sort des étudiants de Lyon était au cœur de la campagne municipale pour la mairie de Lyon. Ainsi, le candidat socialiste Gérard Collomb nous promettait, dans son « Projet » de campagne, de permettre à nos universités de «valoriser les productions et publications scientifiques » «afin de relever les défis de l’innovation », mais à quel prix ? Au prix d’une privatisation pure et simple de notre université «  à l’image de la
fondation que vient de créer Lyon I avec des entreprises privés ». 

L’Université de Lyon suit donc, à l’instar de toutes les universités françaises, le chemin tracé par Valérie Pécresse,  nous devons donc lutter pour que l’accès à la culture et à l’enseignement supérieur reste possible pour tous !!!

Nous voulons un autre avenir pour la recherche et l’enseignement supérieur français : http://lres.etudiants-communistes.org
Rejoignez-nous : http://uec69.over-blog.com/ 



      jeunescommunistes69@gmail.com
Recherche, enseignement et mercantilisme sont-ils compatibles ? 


On veut vendre la culture !








